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RÉSUMÉ – Les chemins vers Compostelle 
offrent une opportunité de développement 
territorial dont certains acteurs locaux 
ont réussi à se saisir. Cet article propose 
d’évaluer les éléments de différenciation 
territoriale qui peuvent expliquer la cap-
tation ou non-captation de l’opportunité 
que représentent ces chemins dans le sud-
ouest de la France. En effet, l’enquête de 
terrain réalisée sur les cinq grandes voies 
jacquaires a permis de constituer un maté-
riau de recherche à partir d’une approche 
qualitative centrée sur quatre catégories 
d’acteurs qui participent à la vie des che-
mins et qui observent quotidiennement 
ces circulations. Ces éléments de différen-
ciation constituent une grille d’analyse des 
dynamiques territoriales observables en 
espace rural autour de la revitalisation des 
chemins vers Compostelle.

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
– ESPACE RURAL – PATRIMOINE – 
DIFFÉRENCIATION – CHEMINS DE 
SAINT-JACQUES-DE-COMPOSTELLE

ABSTRACT – The routes to Compostela 
offer an opportunity for territorial deve-
lopment which some local actors have 
managed to catch. This article offers to 
evaluate the elements of territorial diffe-
rentiation that can explain the captation 
or non-captation of the opportunity that 
these routes represent in the south-west 
of France. Indeed, the survey carried out 
on the five routes of Compostela made it 
possible to constitute a research material 
based on a quality approach centred on 
four categories of actors who participate 
in the life of the routes and who observe 
these daily circulations. These elements of 
differentiation constitute an analysis grid of 
territorial dynamics which can be observed 
in rural areas around the revitalization of 
routes to Compostela.

TERRITORIAL DEVELOPMENT – RU-
RAL AREA – HERITAGE – DIFFEREN-
TIATION – WAYS OF SANTIAGO DE 
COMPOSTELA

RESUMEN – Los Caminos de Santiago 
de Compostela ofrecen una oportuni-
dad de desarrollo territorial que algunos 
actores locales han logrado aprovechar. 
Este artículo propone evaluar los elementos 
de diferenciación territorial que pueden 
explicar el aprovechamiento o no de esa 
oportunidad que representan estos cami-
nos en el suroeste de Francia. En efecto, 
el estudio de campo realizado en las cinco 
grandes vías compostelanas en Francia ha 
permitido constituir un material de inves-
tigación a partir de un enfoque cualitativo 
centrado en cuatro categorías de actores 
que participan en la vida de estos caminos 
y que observan diariamente estas circula-
ciones. Estos elementos de diferenciación 
constituyen un marco analítico de las 
dinámicas territoriales observadas en el 
espacio rural en torno a la revitalización de 
los caminos hacia Santiago de Compostela.

DESARROLLO TERRITORIAL – ESPA-
CIO RURAL – PATRIMONIO – DIFE-
RENCIACIÓN – CAMINOS DE SAN-
TIAGO DE COMPOSTELA

TRAJECTOIRES TERRITORIALES DIFFÉRENCIÉES AUTOUR 
DES CHEMINS RURAUX VERS COMPOSTELLE

Differentiated territorial trajectories around rural paths leading to Compostela

Trayectorias territoriales diferenciadas en torno a los caminos rurales hacia Compostela 
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Les chemins vers Compostelle offrent une 
opportunité de développement territorial, dont 

certains territoires ont réussi à se saisir dans des 
temporalités propres, des objectifs variés et des 
finalités différentes. En France, plus qu’en Espagne, les 
sentiers aménagés vers Compostelle ne reflètent pas un 
niveau d’équipements et de services homogène. Ainsi, 
sur un itinéraire emblématique, tel que la voie du Puy, 
structuré à partir des années 1970 1, les villages-étapes 
qui jalonnent cette route témoignent des dynamiques 
locales impulsées grâce à ce «  chemin  ». Mais sur 
d’autres voies, les synergies et les partenariats ne sont 
pas aussi développés et restent parfois à construire. 
C’est le cas de la voie du Piémont pyrénéen qui, malgré 
ses potentialités, est marquée par des discontinuités 
dans les modes d’appropriation de cette ressource 
génératrice de développement territorial.

Cet article propose d’évaluer les éléments de différen-
ciation territoriale qui peuvent expliquer la captation 
ou non-captation de l’opportunité que représentent 
ces chemins, et plus spécifiquement dans le sud-ouest 
de la France. Une enquête de terrain réalisée sur les 
cinq grandes voies jacquaires a permis de constituer 
un matériau de recherche à partir d’une approche 
qualitative centrée sur quatre catégories d’acteurs qui 
participent à la vie des chemins et qui observent quo-
tidiennement ces circulations. Ce travail de terrain a 
permis de révéler des éléments de différenciation au 
sein d’une grille d’analyse portant sur les dynamiques 
territoriales observables en espace rural autour des 
chemins vers Compostelle.

Ainsi, la première partie de cette contribution s’attache 
à expliquer le cadre d’observation proposé autour de la 
revitalisation contemporaine des chemins ruraux vers 
Compostelle. Elle vise aussi à préciser la focale retenue 
dans cet article pour étudier les trajectoires différenciées 
autour des chemins ruraux vers Compostelle. La 
deuxième partie présente les cinq villages-étapes 
retenus pour cette analyse à travers des portraits 
de territoires visant à nourrir une réflexion croisée, 

1 La création du sentier de randonnée de Saint-Jacques-de-

Compostelle au départ du Puy-en-Velay date de 1972. Pour la 

voie du Piémont pyrénéen, une section de sentier à partir de 

Montpellier est en cours d’homologation. Source : Agence des 

chemins de Compostelle (chemins-compostelle.com).

proposant des éléments de différentiation territoriale. 
Car le chemin fait bel et bien l’objet de mobilisations 
différenciées par les acteurs territoriaux. La troisième 
partie s’attache à décrypter les dynamiques de 
développement à l’œuvre dans ces territoires ruraux.

I – Étudier les trajectoires 
territoriales différenciées autour des 
chemins ruraux vers Compostelle

Les sentiers labellisés « chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle  » n’ont cessé de se multiplier à travers 
l’Europe au cours des 30 dernières années (Santos et 
Lois González, 2011  ; Santos, 2017). Cette augmen-
tation du nombre de chemins ruraux menant vers 
Compostelle reflète le renouveau de cet itinéraire de 
pèlerinage, dont la fréquentation  2 croissante donne 
lieu à de multiples motivations et pratiques. Par ail-
leurs, le souhait des collectivités et d’acteurs des terri-
toires de favoriser la gestion et la valorisation du bien 

2 Il est difficile de fournir des données de fréquentations, et 

surtout des données comparables. En effet, les chiffres de 

fréquentation que l’on peut recueillir sont issus de différentes 

sources  : écocompteurs sur les sentiers qui mesurent le 

nombre de marcheurs, recensement des offices de tourismes 

ou des associations (points d’accueil, crédencials), données 

des hébergeurs, ventes de guides. Seuls des chiffres qui 

représentent des ordres de grandeurs peuvent être donnés en 

différents points des itinéraires ou des tendances d’évolutions 

en des sites particuliers. En 2019, 347 578 marcheurs ont été 

recensés au bureau d’accueil des pèlerins à Saint-Jacques-

de-Compostelle en Galice, contre 3 501 en 1988, tandis que 

Saint-Jean-Pied-de-Port, point de convergence des Chemins 

en France juste avant la frontière espagnole, a accueilli 

61  104  pèlerins (recensement des Amis de Saint-Jacques 

en Pyrénées-Atlantiques), soit une hausse de +  5,6  % par 

rapport à 2018. Mais la prudence s’impose car les marcheurs 

recensés en ce point sont pour la grande majorité en départ 

pour le Camino Francés (partie espagnole du chemin) et 

pour une petite minorité des pèlerins qui ont marché en 

France et terminent leur chemin  ; Agence des chemins de 

Compostelle, « Chemins de Compostelles en France. Note de 

conjoncture, 2019  », Toulouse, 2020 (chemins-compostelle.

com/sites/default/files/fichiers/images/OBSERVATOIRE/Note 

conjoncture 2019_12_06_20.pdf).
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Unesco « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en 
France 3 » (Cazes et Rayssac [dir.], 2022), tout comme la 
nécessité de faciliter la gouvernance du patrimoine, a 
permis l’émergence du programme GeoCompostelle 4. 

Dans le cadre cette opération de recherche, nous 
avons eu parmi nos objectifs celui de questionner le 
rôle du chemin dans le développement des territoires 
ruraux. Une première approche nous a permis 
d’élaborer un cadre théorique à partir d’une revue de 
littérature centrée sur les questions de développement 
en espace rural (Campagne et Pecqueur, 2014  ; 
Lacquement et Chevalier, 2018) ainsi que sur les 
domaines de l’action publique territoriale dans le 
champ du patrimoine (Di Méo, 1995 ; Gravari-Barbas, 
2004  ; Di  Méo, 2008) et du tourisme (Stock  [dir.], 
2013  ; Merlin, 2006). Une deuxième approche 
centrée sur l’analyse des documents d’experts 
concernant la croissance des mobilités touristiques, 
notamment autour des itinéraires de pèlerinage, du 

3 Le bien «  Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en 

France » inscrit sur la liste du patrimoine mondial comprend 

78 composantes formant une collection regroupant : 64 monu-

ments, 7 ensembles et 7 sections de sentier. Ces composantes 

témoignent à la fois des lieux de dévotion (9  cathédrales, 

42  églises et basiliques, 1 dolmen), des lieux d’accueil et de 

soins (4 anciens hôpitaux et 7 abbayes) ainsi que des accès et 

franchissements présents sur ces itinéraires (7 ponts, 1 porte 

d’entrée de ville, 7 sections de sentier – 160 km).
4 Financé par la région Occitanie (AAP Readynov) de 2018 à 

2021, le programme GeoCompostelle (responsable de projet : 

S. Rayssac) a associé dans un consortium le laboratoire LISST 

(Laboratoire interdisciplinaire solidarités, sociétés, territoires, 

unité mixte de recherche du CNRS), l’Agence des chemins 

de Compostelle et les entreprises Makina Corpus et Autono-

mens (entreprises du numérique concepteurs de l’application 

Geotreck). Le travail collaboratif de ces partenaires durant ces 

trois années a permis la création d’une plateforme numérique 

collaborative dotée de trois modules complémentaires à desti-

nation des acteurs publics et privés voulant gérer et valoriser 

leur patrimoine, et à destination également du grand public 

désirant découvrir et parcourir ces itinéraires. Le LISST a no-

tamment apporté son expertise en termes de recherche-action 

en vue de réaliser des enquêtes de terrain auprès des acteurs 

territoriaux intervenant dans les différents territoires-pilotes 

pour favoriser un apport en connaissances indispensable pour 

concevoir cette plateforme. De manière concomitante, il s’est 

attaché plus spécifiquement à produire des connaissances 

scientifiques sur le sujet des mobilités vers Compostelle et de 

l’impact de ces circulations sur les territoires traversés.

développement de la marche comme pratique sportive 
et de loisir, nous a amenés au constat d’un déficit de 
connaissances scientifiques françaises (à la différence 
de l’Espagne) sur la thématique jacquaire. Ce travail 
préliminaire nous a ensuite permis de préciser notre 
questionnement sur les singularités territoriales qui 
participent des dynamiques observables autour des 
chemins vers Compostelle  : d’une part, les contextes 
territoriaux, sociospatiaux jouant un rôle facilitateur 
dans le développement de l’activité liée aux chemins 
(présence de marcheurs, proximité de métropoles…) et 
d’autre part, les formes d’action publique territoriale 
diversifiées autour des itinéraires jacquaires ainsi 
que les projets de territoires dans un contexte de 
recomposition territoriale (métropole/département/
EPCI) et d’évolution des périmètres d’intervention.

Pour la phase exploratoire de notre recherche constituée 
d’une enquête auprès des acteurs territoriaux, nous 
avons privilégié deux contextes territoriaux différents, 
à savoir : une des voies jacquaires les plus anciennes 
et la plus fréquentée de France (la voie du Puy avec son 
passage dans le Nord-Aveyron) et une voie nouvelle, 
en cours de structuration, et proche d’une métropole 
(la Via Garona entre Toulouse et Saint-Bertrand-de-
Comminges). À partir des premières données collectées, 
nous avons pu cibler quatre catégories d’acteurs qui 
interagissent dans la construction des itinéraires et leur 
valorisation par les territoires (Rayssac [dir.], 2017) : à 
la fois des élus locaux, des institutionnels du patrimoine 
et du tourisme, des socioprofessionnels (hébergeurs, 
restaurateurs, commerçants, artisans) et membres du 
tissu associatif (notamment associé au patrimoine et 
aux activités de pleine nature, associations jacquaires). 
Dans la phase opérationnelle de la recherche, la 
combinaison d’outils expérimentée dans la phase 
initiale fut déployée sur plusieurs terrains. Les 
enquêtes ont été réalisées sur sept périodes (s’étalant 
sur 34 mois) et dans six départements du Sud-Ouest 
français (Occitanie  : Aude, Aveyron, Gers, Haute-
Garonne, Hérault  ; Nouvelle-Aquitaine  : Pyrénées-
Atlantiques) pour un total de 61 acteurs (dont 9 élus 
locaux 5, 15 institutionnels 6, 18 socioprofessionnels 7 et 

5 Maires, élus communautaires, élus de conseils départementaux.
6 Directeurs d’offices de tourisme, chargés de mission 

culture/  patrimoine de communautés de communes, de 

conseils départementaux, chargés de mission aménagement 

de conseils départementaux, chargé architecture et patri-

moine du ministère de la Culture, chargé de mission PNR.
7 Hébergeurs en gîtes, hôteliers, restaurateurs, commerçants.
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8 associatifs 8). Le guide d’entretien comportait quant 
à lui trois volets portant sur la trajectoire de l’acteur 
(profil sociodémographique, fonctions et implications 
dans la vie du territoire, perception du territoire vécu), 
ses liens avec le phénomène jacquaire (ses modalités 
de connexion aux chemins, sa connaissance et les 
retombées du phénomène jacquaire en lien avec son 
activité ou sa fonction) et enfin ses représentations 
du phénomène jacquaire concernant le territoire 
et les cheminants. Dans la pratique, la participation 
observante in situ à l’occasion de rendez-vous pour 
des entretiens ou la mise en œuvre de questionnaires 
dans des emplacements présélectionnés nous a permis 
une imprégnation des lieux et des pratiques. Elle a 
également favorisé une observation de l’activité, de la 
fréquentation et des passages à des moments précis de 
la journée, des rencontres spontanées avec les acteurs 
ou des marcheurs, qui n’auraient peut-être pas été 
sollicités. Elle s’est parfois accompagnée d’une prise de 
note « à la volée » et a le plus souvent offert l’occasion 
de mémoriser ces instants par la photographie. 

Notre dispositif d’enquête déployé dans plusieurs com-
munes rurales du Sud-Ouest français traversées par cet 
itinéraire culturel (Lagarde, Panegos et Rayssac, 2021) 
a permis de révéler des dynamiques territoriales inhé-
rentes à la présence de ce chemin. Pour rendre compte 
de cette réalité observable et discuter de ces opportu-
nités de développement territorial, notre recherche a 
mis en exergue sept thématiques sur lesquelles nous 
nous sommes attachés à collecter de l’information et 
des données dans chacun des contextes territoriaux à 
l’étude. Ainsi, une grille d’analyse fondée sur l’aména-
gement de l’espace public, l’économie, les services, la 
démographie, les projets de territoires, la dimension 
patrimoniale et culturelle a permis d’alimenter notre 
réflexion. En étudiant la statistique, les documents 
d’aménagement et en mobilisant les regards des ac-
teurs interviewés, il s’est agi de mieux comprendre la 
place et le rôle que ce chemin joue aujourd’hui dans 
les dynamiques de développement de ces territoires 
ruraux. 

Un premier constat nous amène à affirmer que dans 
sa construction contemporaine, le chemin de Saint-
Jacques est devenu une véritable ressource (Hirczak, 
Pecqueur et Mollard, 2004) pour de nombreux terri-
toires traversés souvent confrontés à des risques de 

8 Présidents ou animateurs d’associations jacquaires, patri-

moine pour l’essentiel.

déprise. Au cœur des projets, il stimule les initiatives 
locales et constitue un véritable enjeu pour le devenir 
du territoire. «  Le Saint-Jacques fait bouger le terri-
toire… c’est un cercle vertueux pour le village » (maire 
d’une commune rurale, Aveyron, Occitanie).

Certaines trajectoires territoriales ont d’ailleurs ap-
puyé très tôt leurs dynamiques de développement sur 
le chemin. Ce deuxième constat nous invite à révéler 
ces portraits de territoires qui attestent de temporali-
tés différenciées dans l’activation de cette ressource. 
«  Il y a 30 ans, aucun habitant n’y croyait. Dans ces 
zones rurales, la sinistrose est très vite installée, alors 
que l’on a un potentiel énorme. Le modèle économique 
tient car il y a Saint-Jacques » (maire d’une commune 
rurale, Pyrénées-Atlantiques, Nouvelle-Aquitaine).

Nos enquêtes font aussi apparaître des contextes où le 
chemin ne constitue pas forcément un enjeu de déve-
loppement. Ce troisième constat illustre les trajectoires 
territoriales différenciées autour des chemins ruraux 
vers Compostelle et appelle un examen des motifs qui 
peuvent expliquer que les acteurs locaux ne se sai-
sissent pas – pleinement – de cette opportunité. « Le 
chemin peut être une ressource pour les gens qui en 
ont envie. Il faut savoir saisir cette chance » (commer-
çante, Miradoux, Gers, Occitanie).

Pour rendre compte de ces spécificités, il semble op-
portun de décrire les configurations territoriales de 
chaque village étape étudié.

II – Cinq exemples de configurations 
territoriales spécifiques sur les 
chemins ruraux vers Compostelle

Nos enquêtes ont été menées essentiellement dans des 
lieux de halte le long des cinq grandes voies 9 menant 
vers Compostelle en France (fig.  1). Ces villages-

9 Les cinq grandes voies jacquaires qui structurent l’itinérance 

vers Compostelle en France : la voie du Puy-en-Velay, la voie 

d’Arles qui se divise en la voie du Piémont pyrénéen, la voie 

de Vézelay et la voie de Tours. Aux côtés de ces principaux 

axes de circulation qui convergent du nord vers le sud et d’est 

en ouest vers Saint-Jean-Pied-de-Port, puis vers l’Espagne, 

on assiste à un développement important du nombre de 

variantes et d’itinéraires de liaison qui permettent également 

de connecter ces différentes voies.
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étapes  10, structurants pour les circulations, sont 
devenus incontournables pour les pèlerins-cheminants 
dont ils rythment le quotidien (lieux de départ et 

10 Ces villages-étapes issus des topoguides de la FFRP dé-

coupent chaque itinéraire en distances de 20 à 25 km journa-

liers en moyenne, ce qui représente environ un total de 30 à 

40 étapes en moyenne sur les plus grandes voies. 

d’arrivée des étapes), participent de la convivialité 
du voyage et favorisent les rencontres (Lagarde et 
Rayssac, 2021). 

Parmi les 13  communes faisant objet du terrain 
d’enquête, le choix de ne sélectionner que des villages-
étapes pour cet article s’imposait dans la mesure où 
ceux-ci concentrent de fait des équipements et des 

FIGURE 1 – Cinq villages-étapes sur les sentiers aménagés vers Saint-Jacques
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services nécessaires à l’itinérance, qui a influé sur leur 
développement. Nous avons donc retenu cinq villages-
étapes sur différents itinéraires, présentant un intérêt 
particulier soit par leurs caractéristiques propres, tant 
du point de vue géographique que patrimonial, soit 
parce que leur mise en regard permet d’identifier des 
éléments saillants.

L’un des objectifs initiaux de notre programme de re-
cherche était de questionner l’impact de ces chemins 
jacquaires sur les territoires ruraux (Perrier-Cornet, 
2002 ; Bouba Olga, 2021). Notre sélection a donc pris 
le parti d’observer des configurations territoriales sin-
gulières (relevant de l’attractivité, de l’intercommuna-
lité) ainsi que les dynamiques propres (fondées sur des 
personnes ressources, des systèmes d’acteurs spéci-
fiques et des partenariats) à chaque territoire. Notre 
approche est loin d’être comparative du fait de l’hété-
rogénéité des contextes et des chronologies des voies. 
Ces villages ont donc été étudiés à travers les données 
propres à chaque site, c’est-à-dire, les données dispo-
nibles ou produites lors de nos enquêtes dans le but 
de dresser des portraits de territoires qui ont permis 
d’initier notre réflexion. 

1. Saint-Chély-d’Aubrac : un village-étape 

marqué par le phénomène jacquaire depuis 

les années 1980 (sur la voie du Puy)

Commune rurale de l’Aveyron présentant des carac-
téristiques de zones de montagne, le bourg de Saint-
Chély-d’Aubrac est situé à 800 m d’altitude sur le ver-
sant sud-ouest du plateau de l’Aubrac et se prolonge 
par le village d’Aubrac à 8 km sur le plateau et situé à 
1 300 m d’altitude, présentant un climat montagnard 
avec des hivers rudes et longs. Petit village (532 habi-
tants, très peu dense, 6,6 hab./km2 ; Insee, 2018) mar-
qué par le vieillissement (près de 50 % de la population 
a plus de 60 ans) et une variation annuelle négative, 
il accueille pourtant de la population (solde apparent 
des entrées/sorties positif sur 2013-2018  : 1,6  %). 
Cette commune est située dans la partie sud de la com-
munauté de communes Aubrac, Carladez et Viadène 
(10 147 habitants en 2018, 12 hab./km2, 32 hab./ km2 
pour l’Aveyron) regroupant 21  communes localisées 
les plus au nord du département de l’Aveyron sur un 
territoire vaste (860 km2).

Saint-Chély-d’Aubrac constitue un village-étape sur 
la voie du Puy, considérée comme « l’autoroute » des 
voies jacquaires en France. Elle est aujourd’hui la 
mieux équipée en hébergements et services 11. Par ail-
leurs, la commune dispose de plusieurs éléments ar-
chitecturaux remarquables dont le pont des Pèlerins 
(composante du bien UNESCO, fig.  2) et la domerie 
d’Aubrac. Soulignons que la section de sentier allant 
de Nasbinals à Saint-Chély-d’Aubrac (17 km) est une 
composante du bien inscrit sur la liste du patrimoine 
mondial. Ce village-étape bénéficie également de la 

11 Le chemin du Puy (GR®65) est l’itinéraire le plus connu et 

le plus fréquenté en France avec environ 20 000 marcheurs 

par an (données des écocompteurs en 2019 au Puy-en-Velay : 

20 355 marcheurs ; à Conques : 20 266 marcheurs) ; Agence 

des chemins de Compostelle, 2020.

FIGURE 2 – Vue du pont dit « des Pèlerins » sur la Boralde, 

composante du bien UNESCO

Source : Rayssac, 2019
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présence de plusieurs voies de randonnées traversant 
l’Aubrac. Enfin, la commune jouit de l’attrait touris-
tique du village d’Aubrac qui dès la fin du xixe siècle 
a suscité la création d’une structure hôtelière toujours 
présente sur le site. Ce village d’Aubrac accueille au-
jourd’hui le siège du parc naturel régional de l’Aubrac 
et la Maison de l’Aubrac (lieu d’accueil et porteur de la 
mémoire de ce territoire rural).

2. Saint-Côme-d’Olt : une commune rurale 

qui a généré un cercle vertueux fondé en 

grande partie sur la présence du chemin 

(sur la voie du Puy)

Commune rurale du nord de l’Aveyron, Saint-Côme-
d’Olt compte 1  375  habitants (commune peu dense 
avec 45,5 hab./km2 ; Insee, 2018). Le bourg à 365 m 
d’altitude est situé dans la vallée du Lot. La commune 
est marquée par des zones de type montagneux 
intégrant des pentes du plateau de l’Aubrac à une 
altitude de 840  m. Membre de la communauté de 
communes Comtal, Lot et Truyère (19 355 habitants, 
30 hab./km2, 644 km2, 21 communes, siège à Espalion), 
Saint-Côme-d’Olt se situe dans l’aire d’attraction 
d’Espalion (5 865 hab., à 4 km) et à 16 km de Saint-
Chély-d’Aubrac.

Le village conserve un noyau médiéval de forme quasi 
circulaire selon les tracés d’un ancien rempart dont 
subsistent des portes fortifiées. Il regroupe également 
des maisons bourgeoises de caractère et des édifices 
patrimoniaux civils et religieux inscrits au titre des 
monuments historiques. Saint-Côme-d’Olt adhère à 
l’association Plus beaux villages de France. La com-
mune est traversée par la voie du Puy du chemin vers 
Compostelle. La section de sentier de Saint-Côme-d’Olt 
à Estaing (17 km) constitue une composante du bien 
inscrit sur la liste du patrimoine mondial. Cette étape 
s’ouvre sur la vallée du Lot après la rude traversée 
du plateau de l’Aubrac, en direction de Conques qui 
constitue un site majeur sur cette voie très fréquentée. 
La proximité de pôles d’intérêts dans la vallée du Lot, 
l’attrait touristique du bourg mais surtout le passage 
du chemin de Saint-Jacques assurent à la commune 
depuis de nombreuses années une dynamique d’en-
traînement favorable au maintien des commerces et 
des services, à la présence d’établissements de restau-
ration et au développement d’un hébergement varié 
(hôtellerie, gîtes et un camping). « Le “Saint-Jacques”… 

facilite le développement des services et facilite l’ins-
tallation, l’arrivée de population. Le Nord-Aveyron se 
dépeuple. La pyramide des âges se rétrécit, c’est ca-
tastrophique pour l’avenir de l’Aubrac. C’est lié à des 
problèmes d’agriculture… sur les petites communes. 
[…] Ici, il y a le Saint-Jacques, c’est une sorte de cercle 
vertueux » (élu rural, Aveyron, Occitanie).

3. Fanjeaux : un village de caractère qui 

veut miser sur le passage du chemin 

vers Compostelle (sur la voie du Piémont 

pyrénéen)

Situé sur un promontoire rocheux à 360 m d’altitude, 
sur les premiers contreforts des Pyrénées et face à la 
Montagne Noire, Fanjeaux marque la limite de trois 
régions : le Lauragais, la Piège et le Razès. Commune 
rurale du département de l’Aude (835  habitants, 
32,8 hab./km2 ; Insee, 2018), hors attraction d’un pôle 
(Insee, 2021 ; 28 km à l’ouest de Carcassonne, 80 km 
au sud-est de Toulouse), Fanjeaux fait partie de la com-
munauté de communes de Piège-Lauragais-Malepère 
(38  communes, 16  000 habitants, commune siège  : 
Bram, située à 10 km, 3 200 habitants). Le village valo-
rise son passé historique, ce qui lui permet de se quali-
fier de « cité médiévale » en étant identifié comme site-
pôle du Pays cathare depuis la fin des années 1980. En 
réseau avec les autres sites phares de la politique dé-
partementale de l’Aude-Pays cathare, Fanjeaux a dé-
veloppé une politique active tournée vers le tourisme. 

FIGURE 3 – Des clous au sol pour baliser le chemin et 

indiquer la composante du bien UNESCO

Source : Rayssac, 2019
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En témoigne le siège de l’office de tourisme intercom-
munal présent sur la commune. Par ailleurs, Fanjeaux 
et sa petite région sont considérés comme le « berceau 
de l’ordre dominicain » car saint Dominique y fonda le 
monastère de Prouilhe. Autre marque de l’intérêt pour 
son passé, « les colloques de Fanjeaux » créés en 1965 
se déroulent chaque année en juillet sous l’égide de 
l’association Centre d’études historiques de Fanjeaux. 

À ce patrimoine historique s’ajoute une offre de sen-
tiers de randonnées dans un paysage de collines entre 
mer et montagne (fig.  4) dont le chemin de Saint-
Jacques-de-Compostelle. En effet, la voie du Piémont 
pyrénéen qui relie Montpellier à Saint-Jean-Pied-de-
Port fut la dernière grande voie française à être balisée 
et homologuée par la FFRD (la section de sentier entre 
Montpellier et Carcassonne est actuellement en cours 
d’homologation). Considérée parfois comme un itiné-
raire secondaire de la voie d’Arles, elle est donc moins 
empruntée par les pèlerins-cheminants car moins 
connue 12. Toutefois, sa faible fréquentation lui permet 
d’attirer un type de marcheurs qui cherchent plutôt la 
tranquillité, le contact avec la nature et qui s’adonnent 
aux randonnées sportives. 

Le tissu associatif local a joué un rôle prépondérant 
dans l’ouverture de la portion manquante du chemin 
du Piémont pyrénéen. À titre d’exemple, retenons le 
travail effectué par l’association Les amis des chemins 

12 Sur le Piémont pyrénéen, à Saint-Bertrand-de-Comminges, 

également point d’arrivée de la Via Garona, 500 nuitées ont 

été enregistrées en 2019 dans les hébergements d’accueil des 

pèlerins ; Agence des chemins de Compostelle, 2020.

de Saint-Jacques en terre d’Aude basée à Fanjeaux qui 
a permis de donner l’impulsion matérielle de départ 
pour structurer les sentiers aménagés (aide au bali-
sage, développement de l’hébergement). Ce collectif 
joue également un rôle essentiel dans l’animation du 
chemin (sorties, conférences) tout en assurant la pro-
duction de connaissances par des recherches histo-
riques.  « Il ne faut pas que le chemin de Saint-Jacques 
soit simplement un chemin sans mémoire » (associatif, 
Aude, Occitanie).

4. Saint-Guilhem-le-Désert : un haut lieu du 

tourisme pour lequel le chemin ne semble 

pas constituer un enjeu (sur la voie d’Arles)

Commune rurale à caractère patrimonial très faible-
ment peuplée (249  habitants, densité 6,4  hab./km2  ; 
Insee, 2018), Saint-Guilhem-le-Désert présente un 
solde naturel de population négatif (2013-2018) qui 
n’est pas compensé par une arrivée de population 
(solde apparent entrées/sorties négatif) contrairement 
aux autres communes étudiées. À cela s’ajoute un taux 
de résidences secondaires élevé (39,5  % en 2018), 
confirmant la caractéristique d’un village dont la po-
pulation ne se renouvelle pas. Située dans le dépar-
tement de l’Hérault, la commune fait partie de l’aire 
d’attraction de Montpellier (Insee, 2021) distant de 
43  km environ (commune de la couronne éloignée). 
Saint-Guilhem-le-Désert fait partie de la communau-
té de communes Vallée de l’Hérault (regroupant les 
28 communes du canton de Gignac, sa population to-
tale s’élève aujourd’hui à plus de 39  000  habitants) 
qui connaît une forte expansion économique et démo-
graphique. Le territoire communal vaste présente une 
topographie de type « montagneux » traversée par les 
gorges de l’Hérault. 

Classé Grand Site de France, ce village possède un pa-
trimoine bien conservé marqué par ses ruelles, ren-
forcé par la présence de l’abbaye de Gellone (fig. 5), 
composante du bien UNESCO inscrit sur la liste du 
patrimoine mondial. Plus beaux villages de France, 
Saint-Guilhem-le-Désert constitue avec la proximité de 
l’abbaye d’Aniane et du pont du Diable une offre tou-
ristique patrimoniale riche. La situation encaissée du 
village dans la moyenne vallée de l’Hérault renforce 
son attractivité touristique liée notamment aux acti-
vités de randonnée et de pleine nature. Sa proximité 
avec la côte méditerranéenne lui permet également 

FIGURE 4 – Représentation du passage

du chemin en terre d’Aude

Source : les Amis des chemins de Saint-Jacques

en terre d’Aude, 2020
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de bénéficier de flux touristiques importants en sai-
son estivale. Premier site touristique de l’Hérault, le 
village accueille près de 600 000 visiteurs par an, ré-
partis sur toute l’année. Face à cette forte affluence, le 
village, que certains regrettent de voir se « muséifier », 
a entrepris de réguler les flux et les circulations avec 
la construction d’un parking commun aux sites de la 
vallée et un réseau de navettes qui ont permis de sta-
biliser à 3 500 le nombre de visiteurs par jour. Dans 
ce contexte, alors que Saint-Guilhem-le-Désert consti-
tue une étape prisée sur la voie d’Arles, le chemin de 
Compostelle n’apparaît pas forcément pour les acteurs 
locaux comme une thématique structurante  13. «  Ici, 
le chemin n’est pas une problématique majeure, il y 
a peu de retombées » (directeur d’office de tourisme, 
Hérault, Occitanie).

5. Ostabat-Asme : un village du Pays 

basque qui a su forger des opportunités 

de développement en s’appuyant sur le 

chemin (à la convergence des voies du Puy, 

de Vézelay et de Tours)

Commune rurale des Pyrénées-Atlantiques située à 
100 km de Pau et à 70 km de Biarritz, Ostabat-Asme 
fait partie de la communauté d’agglomération du 
Pays basque (créée le 1er  janvier 2017 par la fusion 
des 10  intercommunalités du territoire devenues des 

13 La voie d’Arles fait partie des voies qui montrent une aug-

mentation de fréquentation en 2019. L’office du tourisme de 

Saint-Guilhem-le-Désert a compté 434  pèlerins en 2019  ; 

Agence des chemins de Compostelle, 2020.

pôles territoriaux, 312 218 habitants, soit le deuxième 
bassin de population de la Nouvelle-Aquitaine avec 
158  communes). Malgré des caractéristiques de 
commune très peu dense (194 habitants, 12,7 hab./ km2 ; 
Insee, 2018), elle bénéficie des principaux commerces 
et services de proximité de Saint-Palais, distante de 
15  km (1  840  habitants), faisant partie de son aire 
d’attraction regroupant 25  communes. Par ailleurs, 
Ostabat-Asme, à mi-chemin entre Saint-Palais, au 
nord, et Saint-Jean-Pied-de-Port, au sud, constitue une 
des étapes incontournables pour les marcheurs vers 
Compostelle, notamment par sa position stratégique, 
proche du point de convergence des voies du Puy, 
de Tours et de Vézelay, situé symboliquement à la 
stèle de Gibraltar (fig. 6). La section de sentier entre 
Aroue et Ostabat (22  km) constitue également une 
composante du bien UNESCO. Enfin, la chapelle Saint-
Nicolas d’Harambeltz du xiie siècle constitue une halte 
jacquaire historique.

FIGURE 5 – Vue de l’abbaye Saint-Sauveur de Gellone, 

composante du bien UNESCO

Source : Rayssac, 2019

FIGURE 6 – Vue de la stèle de Gibraltar à Ostabat-Asme 

marquant la réunion symbolique

de trois principales voies jacquaires

Source : Rayssac, 2019
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Dans cette commune rurale du Sud-Ouest français, 
où l’agriculture demeure prédominante et les services 
constituent un enjeu, le passage du chemin a permis 
le maintien des commerces de bouche et le développe-
ment d’hébergements sur la commune. « Les chemins 
de Saint-Jacques ont structuré considérablement la 
commune et permettent de conserver une dynamique » 
(élu local, Pyrénées-Atlantiques, Nouvelle-Aquitaine). 
Mais surtout, le passage du chemin appuie une partie 
de la dynamique de développement de la commune en 
termes de ressources et de synergies. 

III – La mobilisation différenciée 
du chemin dans les dynamiques de 
développement territorial

Dans les cinq villages-étapes que nous avons choisi 
d’étudier, le chemin participe de façon différenciée aux 
dynamiques de développement des territoires ruraux. 
Trois entrées structurantes nous permettent de nourrir 
l’analyse  : 1. les configurations géographiques  ; 2. le 
système d’acteurs ; 3. les périmètres de projets.

1. Configurations géographiques du 

village-étape

Les caractéristiques propres à chaque voie du chemin 
de Saint-Jacques influent indubitablement sur les ter-
ritoires ruraux traversés. En fonction de l’ancienneté 
de la voie, les villages-étapes ont pu très tôt se saisir 
de cette opportunité pour capter des visiteurs et capi-
taliser sur ces circulations. À Saint-Chély-d’Aubrac, la 
volonté politique de miser sur le chemin et de réaliser 
les aménagements nécessaires remonte aux années 
1980. L’impulsion locale y fut donnée très tôt pour 
répondre aux besoins et structurer progressivement 
la voie du Puy. «  En 1982, les premiers marcheurs 
à Saint-Chély représentaient environ 20  marcheurs 
de Saint-Jacques par jour  14. À la pharmacie, ils les 
voyaient passer. Saint-Chély a été une des premières 
communes à construire un gite communal  » (élue 
rurale, Saint-Chély-d’Aubrac, Aveyron). Sur d’autres 
itinéraires, comme que la voie du Piémont pyrénéen, 
les aménagements sont plus récents, parfois disconti-

14 Pour rappel, la voie du Puy comptabilise en moyenne 

20 000 marcheurs par an (valeur confirmée par les données 

des écocompteurs en 2019).

nus et nécessitent d’être consolidés pour atteindre un 
niveau de structuration plus abouti. En témoignent 
à Fanjeaux des aménagements (entretien, balisage, 
accessibilité) plus récents portés par des collectifs 
associatifs qui se mobilisent avec le soutien de la com-
mune pour mener des actions visant à structurer cette 
voie et à faire reconnaître la plus-value de ce chemin. 
Ces initiatives semblent tout aussi tardives sur la voie 
d’Arles, même pour un haut lieu du tourisme tel que 
Saint-Guilhem-le-Désert. « Le public est identifié, mais 
cela reste marginal. Il y a peu de gîtes et le chemin 
d’Arles est moins fréquenté par rapport à la voie du 
Puy. Elle a été identifiée tardivement. Nous avons 
quelques trains de retard » (institutionnel du tourisme, 
Saint-Guilhem-le-Désert, Hérault). Le village-étape 
peut aussi tirer profit de son positionnement straté-
gique sur l’itinéraire. Ainsi, Saint-Chély-d’Aubrac et 
Fanjeaux, respectivement positionnés en début de voie 
aménagée et fréquentée, sont des lieux « repères » mis 
en lumière, dans lesquels les marcheurs s’attendent 
à retrouver une qualité de services et d’équipements. 
À l’extrémité du parcours français, au croisement de 
trois grandes voies, Ostabat-Asme est de fait un vil-
lage-étape incontournable. « Un chemin de randonnée 
qui passe chez vous, c’est toujours un plus. Un chemin 
de Saint-Jacques, c’est un gros plus. Et si vous êtes une 
fin d’étape en plus, alors là… ! » (élu rural, Ostabat-
Asme). Sa position sur le réseau d’itinéraires en fait un 
point cardinal, d’autant que ce village se situe à proxi-
mité de Saint-Jean-Pied-de-Port qui constitue la halte 
jacquaire tant attendue avant de franchir les Pyrénées 
pour rejoindre le réseau jacquaire espagnol. Ces confi-
gurations géographiques favorables peuvent expliquer 
en partie la mobilisation qui s’est faite autour du che-
min dans cette commune.

Dans un autre contexte, Saint-Côme-d’Olt jouit égale-
ment d’une position avantageuse. Le village est situé 
sur le parcours de Compostelle vers un site patrimo-
nial incontournable, considéré comme une étape dite 
majeure : Conques. Son positionnement dans la vallée 
du Lot, à proximité d’un site naturel recherché et de 
villages remarquables (à l’image d’Estaing), rend la 
commune attractive car elle bénéficie des fréquenta-
tions touristiques des communes voisines. Le chemin 
s’inscrit donc dans un ensemble patrimonial attractif 
où l’esprit de ce chemin si singulier s’incarne aussi 
dans des lieux culturels. 

Certains territoires se sont d’ailleurs forgés une recon-
naissance internationale grâce au passage du chemin, 
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sans pour autant préserver cet esprit si recherché par 
les marcheurs des temps modernes :

Ici, c’est surtout le tourisme de masse et les pèlerins, 

c’est un peu une image. Ce que les pèlerins trouvent 

ici, à Saint-Guilhem, les surprend alors qu’ils re-

cherchent nature et philosophie […]. Ici, le chemin de 

Saint-Jacques se dilue dans le paysage. On peut venir 

à Saint-Guilhem-le-Désert sans réaliser qu’on est sur 

une étape du chemin de Saint-Jacques.

(Institutionnel du tourisme, Saint-Guilhem-le-Désert, 

Hérault)

Ancré dans un paysage de collines porteur pour la 
randonnée, Fanjeaux enregistre des retombées écono-
miques liées au passage des marcheurs, même si la fré-
quentation de la voie du Piémont pyrénéen est moindre 
en rapport aux autres voies. Par ailleurs, l’attractivité 
touristique du territoire est très liée à l’histoire cathare 
et à la proximité de la cité de Carcassonne. Fanjeaux 
joue donc sur la synergie de ces « histoires mêlées » 
pour développer le chemin. 

Au niveau de l’intercommunalité, c’est Fanjeaux 

qui est le phare à cause de l’histoire des Cathares, 

de saint Dominique et de la qualité patrimoniale du 

village […]. Là, les touristes viennent, disons à 90 % 

pour l’histoire cathare et saint Dominique ; et le côté 

Saint-Jacques va représenter 5 %. Mais je suis per-

suadé que cela va prendre de l’importance car il y a 

de plus en plus de gens qui marchent. C’est le chemin 

le plus récent et le plus calme, et un des chemins les 

plus pittoresques, car c’est un chemin de campagne, 

le chemin des écoliers avec les Pyrénées à gauche, 

des petits villages traversés et aucune grosse agglo-

mération […]. Il faut utiliser l’histoire, l’histoire de la 

cité, des croisades, du catharisme, ailleurs d’autres 

petites histoires pour développer un peu. Il faut ap-

porter quelque chose de particulier sur le trajet. […] 

Un chemin, il faut qu’il soit animé par une expression 

historique, par un monument.

(Ancien élu rural, Fanjeaux, Aude)

Cette complémentarité des attraits du village-étape se 
retrouve également dans les combinaisons possibles 
liées aux boucles de randonnées favorisant le retour 
des visiteurs.

Et la chance que l’on a, c’est qu’ici, il passe trois 

chemins et c’est pour cela que l’on a beaucoup de 

monde, et cette année on a eu beaucoup de monde. 

On a le chemin de Saint-Jacques, la tour d’Aubrac et 

le chemin de Saint-Guilhem. L’été, il y a tellement de 

monde que cela en fait fuir certains… Et alors, ce qui 

est intéressant, c’est que les gens qui viennent pour 

Saint-Jacques, ils reviennent après pour faire le tour 

de l’Aubrac et ils reviennent pour faire des boucles.

(Élue rurale, Saint-Chély-d’Aubrac, Aveyron)

2. Le village-étape et son système d’acteurs 

Être sur le chemin constitue une véritable opportunité 
mais c’est bien la capacité qu’ont eu les acteurs locaux 
à s’emparer de cette question et à agir qui permet de 
mieux comprendre ces trajectoires territoriales diffé-
renciées autour des chemins ruraux vers Compostelle. 
« Intéressé aux chemins de Saint-Jacques à partir de 
la mairie […], j’ai vu la valeur ajoutée. On voit bien que 
le chemin de Saint-Jacques façonne la commune » (élu 
rural, Saint-Côme-d’Olt, Aveyron). Pour certains élus 
ruraux, le chemin s’imposa comme une évidence en 
tant que levier à activer pour stimuler le développe-
ment territorial. À Ostabat-Asme, le maire a reconnu 
dans le chemin une opportunité de développement lo-
cal  : financement de projets portés par la commune 
(réaménagement du centre bourg), maintien des com-
merces (deux restaurants, une épicerie) et dévelop-
pement de l’hébergement (80  lits en gîtes). Cette im-
pulsion a même permis de penser un projet porté au 
niveau de l’intercommunalité, intégrant agriculture, 
culture et tourisme 15. 

Certains maires ruraux ont été visionnaires de longue 
date et ont eu la capacité à construire des articulations 
avec des échelles complémentaires de partenariats. 

Déjà dans les années 1980, Raymond Cayrel [an-

cien maire de Saint-Chély, 1959-1995], grand ami 

de Simone Anglade, avait senti le phénomène. Déjà, 

il était vice-président du conseil départemental de 

l’Aveyron mais il était en avance car on était une toute 

petite commune, chef-lieu de canton. Il a été précur-

seur, pour beaucoup de choses d’ailleurs.

(Élue rurale, Saint-Chély-d’Aubrac, Aveyron)

15 Projet porté par la communauté d’agglomération du Pays 

basque, d’un centre de valorisation du patrimoine agricole et 

des productions locales avec espace de restauration le long du 

chemin jacquaire à Ostabat-Asme.
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Ces relais départementaux construits par des élus ru-
raux sont d’ailleurs à l’origine des politiques de coordi-
nation et de coopération proposées par certains dépar-
tements autour des chemins de Saint-Jacques. C’est 
le cas notamment en Aveyron où le conseil départe-
mental joue ce rôle de chef de file pour les chemins de 
Saint-Jacques, misant sur l’interterritorialité. Ailleurs, 
cette impulsion des élus ruraux donne naissance à des 
collectifs impliqués dans l’aménagement et l’anima-
tion des sentiers.

Nous avons créé l’association du chemin qui passe sur 

le GR. L’association les Amis des chemins de Saint-

Jacques en terre d’Aude a 15 ans. Moi, j’ai toujours 

eu la fibre du tourisme, toute ma vie, d’abord il y avait 

ma formation commerciale et puis mon amour pour 

le patrimoine bâti, la ruralité, les paysages. Le dépar-

tement commençait à créer le Pays cathare, une aide 

du département qui n’a jamais faibli. On a créé l’asso-

ciation qui s’est donnée pour mission d’aider au bali-

sage puis s’est donnée comme mission de développer 

l’hébergement, mais surtout l’animation du chemin.

(Ancien élu rural, Fanjeaux, Aude)

L’exemple de Fanjeaux montre comment s’est opéré le 
développement d’une portion de chemin du Piémont 
pyrénéen suite à l’impulsion donnée par un ancien élu 
rural qui a favorisé l’action collective dans le cadre 
associatif. Il rappelle l’importance de personnes res-
sources, présentes sur toutes les voies, porteuses de 
motivations pour le développement des territoires, 
souvent animées par le patrimoine, l’histoire et/ou 
ici en particulier pour les chemins de Saint-Jacques. 
Marquées par un goût pour l’engagement associatif, 
politique, militant et un certain dynamisme favorable 
au projet, ces personnes-ressources ont aussi un sens 
de la mise en réseau nécessaire à sa réalisation. «  Il 
y a 30 ans, il y avait un centre culturel à Ostabat qui 
disait que le chemin c’était du potentiel. Les gens ont 
commencé à faire de l’hébergement et le passage des 
marcheurs questionnait  » (élu rural, Ostabat-Asme, 
Pyrénées-Atlantiques). Ces impulsions locales se sont 
parfois appuyées sur des initiatives révélant les poten-
tialités du chemin. Ce fut le cas à Ostabat-Asme avec 
cette structure patrimoniale (centre d’interprétation) 
qui délivra un message positif d’ouverture, favorisant 
le changement de regard sur le village et son devenir. 
Parfois, la nécessité d’une amorce permet de raviver 
les énergies, d’entreprendre et constitue un cercle 
vertueux pour le territoire rural. «  Le Saint-Jacques 
[…], c’est encore un cercle vertueux, avec un paysage 

protégé. C’est mieux pour les agriculteurs, un paysage 
protégé, cela attire du monde et à partir de là, derrière, 
tout suit, il y a de la population et des services » (élu ru-
ral, Saint-Côme-d’Olt, Aveyron). Ailleurs, cette logique 
semble parfois s’inverser. À Saint-Guilhem-le-Désert, 
les pèlerins-cheminants peinent à trouver leur place 
dans un haut lieu qui doit gérer des problématiques 
de capacité de charge touristique, et ce qu’ils trouvent 
à Saint-Guilhem visiblement les surprend. Rappelons 
que la voie d’Arles est l’un des itinéraires les moins 
fréquentés et qui fut identifié plus tardivement. D’ail-
leurs, l’hébergement proposé par les sœurs qui ac-
cueillent des touristes de passage est une forme d’en-
clave de quiétude dans le village, proche des ruelles 
fréquentées. L’esprit du chemin est donc porté par ces 
multiples acteurs qui accueillent et écoutent les mar-
cheurs. Certains acteurs privés sont incontournables 
et constituent la mémoire de ces lieux. Leurs connais-
sances très fines de ces circulations leur donnent les 
clés pour comprendre les attentes actuelles des mar-
cheurs et capter les flux. 

Randonner sur les chemins est un phénomène récent. 

Il y a 60 ans, c’était très rare. Sur les chemins, on ne 

voyait que des SDF et des religieux très fervents voire 

extrémistes, sac à dos, l’esprit « pèlerins ». Puis sont 

venus des randonneurs en sacs à dos. Puis le trans-

port de bagages et de personnes a amené de nouveaux 

randonneurs : des milliers de gens sur le chemin, soit 

par tronçons pour une semaine, et surtout sur le tron-

çon depuis Conques […]. Cela fait vivre l’économie de 

la région, des bâtiments ont rouvert depuis 15 ans, 

deux par village et par année.

(Professionnelle hôtellerie-restauration, Saint-Chély-

d’Aubrac, Aveyron)

Ainsi, le plus ancien hôtel d’Aubrac a été créé en 1870, 
à une période où la tuberculose a favorisé le tourisme 
de cure, notamment de « grand air » sur ce plateau à 
1 300 m d’altitude. Cet hôtel tenu depuis cinq généra-
tions a su s’adapter aux évolutions du tourisme et des 
fréquentations pour intégrer aujourd’hui la clientèle 
jacquaire et travailler avec les tour-operators interna-
tionaux qui ramènent des randonneurs. Saint-Chély-
d’Aubrac possède également un écogîte tenu par un 
couple de privés qui répond à de nouvelles attentes et 
privilégie la rencontre des marcheurs autour d’un for-
mat de table d’hôte. Ces initiatives plus isolées portées 
par des acteurs privés ou le tissu associatif local sont 
essentielles pour faire évoluer certaines mentalités.
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Il faut développer au niveau des gens de ce pays le 

sens de l’accueil, et ce n’est pas donné à tout le monde 

[…]. Il faut montrer aux gens que quelqu’un, ça se re-

çoit. On ne peut pas laisser le monopole de l’accueil 

aux hébergeurs. On peut faire des conférences sur ce 

point […]. La retombée no 1 sur laquelle je voudrais 

insister, c’est l’ouverture que les chemins de Saint-

Jacques peuvent donner à nos populations […]. Nos 

villages s’ouvrent petit à petit… c’est variable, il y en 

a qui accueillent avec plaisir et il y en a d’autres qui 

s’en vont, mais nos villages s’ouvrent petit à petit, ils 

s’ouvrent  ! C’est une conséquence psychologique et 

culturelle qui est importante.

(Ancien élu rural, Fanjeaux, Aude)

Le regard des visités sur cette réactivation des che-
mins ruraux vers Compostelle doit être pris en compte 
car les réticences sont parfois nourries de clichés ou 
d’incompréhensions. «  Pour certains habitants, c’est 
un problème […]. Pour eux, c’est posé à côté, ils sont 
comme des singes dans un zoo, on est regardé, j’exa-
gère, mais c’est parfois ce que ressentent certains  » 
(élu rural, Aveyron). Pour dépasser les perceptions 
négatives et recevoir l’assentiment de la population 
pour mieux agir, il est parfois nécessaire d’expliquer 
et de faire de la pédagogie autour du chemin et de son 
rôle. Que peut apporter le chemin à la commune ? Y 
répondre par des exemples concrets lève bien souvent 
les freins à l’initiative et les appréhensions face à l’en-
gagement dans des projets.

En zone rurale, la sinistrose est vite installée alors 

qu’on a un potentiel de folie […]. Des projets comme 

à Ostabat, le Jacquaire, ça permet de basculer sur le 

positif en se disant qu’il y a du potentiel. Quand il y a 

12 000 pèlerins qui passent chez vous, on se dit « ça 

ne doit pas être si nul que ça chez moi ». Parce qu’il y 

a le Saint-Jacques, vous allez faire rapidement passer 

l’idée que vous devez faire du qualitatif et si on n’était 

pas sur le chemin de Saint-Jacques, si ce n’était que 

pour les habitants, je n’aurais pas forcément cette ap-

probation pour faire du qualitatif. C’est une chance, 

ce type de patrimoine, car puisque vous êtes regar-

dé, puisque vous partagez votre territoire, cela vous 

oblige à du qualitatif.

(Élu rural, Ostabat-Asme, Pyrénées-Atlantiques).

3. Le village-étape et les périmètres de 

projets

Cette mobilisation différenciée du chemin dans les dy-
namiques de développement territorial s’explique éga-
lement à travers l’agilité dont font preuve les acteurs 
locaux pour obtenir l’appui de certaines collectivités 
territoriales. 

Le projet immédiat, pour l’année qui vient, c’est sur 

un chemin de l’autre côté du Lot : enlever du goudron 

car c’est la demande forte de l’Unesco même si c’est 

sur un petit kilomètre. C’est le résultat de discussions 

avec l’Agence des chemins de Compostelle surtout 

et le département qui est le gestionnaire du bien. Le 

département et le parc, mais ici, c’est surtout le dé-

partement qui a conscience de la valeur du bien. La 

logique, pour moi, c’est le département car en terme 

de moyens, c’est le département qui a le plus de pos-

sibilités.

(Élu rural, Saint-Côme-d’Olt, Aveyron)

Dans certains villages-étapes, certains acteurs ont 
pris l’habitude de combiner les échelles d’intervention 
pour soutenir les initiatives locales. Parfois l’efficience 
de l’action territoriale autour du chemin n’est plus à 
démontrer et le système territorial à la française est 
capable de répondre dans un format de multipartena-
riat. Encore faut-il avoir à l’échelle locale la capacité de 
mettre en synergie les possibles.

L’aide de la commune et de l’EPCI a été immédiate 

car nous sommes plusieurs ici à avoir un pied dans 

une mairie ou dans une communauté de communes 

et un pied dans le chemin. Tous les élus n’en ont pas 

conscience mais […] des gens sont là pour aider. On 

n’est jamais en peine pour avoir de l’aide, pour avoir 

une subvention. […] L’existence du chemin à partir 

de Carcassonne devrait être promue par le départe-

ment, c’est à cette échelle qu’il faut voir les choses, 

pas sur les portions de chemins entre Fanjeaux et 

Montréal. Quand je dis le département, c’est aussi la 

région. L’Agence des chemins de Compostelle joue 

ce rôle au niveau de la région, peut-être qu’au plan 

départemental, il faut faire autre chose, je crois que 

c’est le niveau. Les collectivités et les institutions sont 

prêtes à jouer la carte du chemin, elles ne demandent 

pas mieux.

(Membre d’une association, Fanjeaux, Aude).
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L’échelle «  locale » (commune et/ou intercommunali-
té) quant à elle demeure toujours un maillon essentiel 
pour déterminer les besoins et articuler des initiatives 
autour du chemin. Dans le domaine des services, les 
enjeux sont nombreux pour des communes à faible 
densité de population, et en premier lieu pour leur 
maintien. Le cas de Saint-Côme-d’Olt est en la matière 
un exemple éclairant.

Le distributeur de billet, je me bats pour le maintenir. 

Les communes doivent payer et on paye en fonction 

du nombre d’opérations. Il n’y aurait pas les opéra-

tions des marcheurs, on paierait encore plus cher. Là 

on paie environ 3 000 €, sans les marcheurs on paie-

rait le double. C’est le Crédit agricole et il faut faire 

12 000 opérations par an, on n’en fait que 8 000, donc 

il faut payer. Sinon, il tombe en panne.

(Élu rural, Saint-Côme-d’Olt, Aveyron).

La gestion communale des services s’adapte également 
au rythme des saisons. L’écart de fréquentation entre 
la haute et la basse saison n’est pas réellement un pro-
blème en soi pour ces villages-étapes. Ils ont appris à 
vivre avec ces réalités qui in fine leur permettent de 
conserver des commerces et des services nécessaires à 
l’ensemble des habitants. 

À Aubrac, 80 000 à 100 000 personnes qui passent 

dans un village qui a 7  habitants l’hiver, cela coûte 

beaucoup à la commune. Mais ça fait de la vie. Mais 

l’été, c’est 12 ou 13 affaires commerciales qui ferment 

l’hiver… Mais c’est vrai que pour Saint-Chély, cela 

nous permet d’avoir des commerces, des services. 

C’est essentiel.

(Élue rurale, Saint-Chély-d’Aubrac, Aveyron)

Par sa présence et les potentialités qu’il représente, le 
chemin constitue un levier pour répondre aux problé-
matiques locales. Pour certains villages-étapes, plus 
qu’un levier, le chemin est devenu structurant pour la 
commune. « Les chemins de Saint-Jacques ont struc-
turé considérablement la commune et permettent de 
conserver une dynamique » (élu rural, Ostabat-Asme, 
Pyrénées-Atlantiques). L’intercommunalité de projets 
constitue également l’échelle d’intervention qui s’est 
renforcée ces dernières années autour du chemin. 
Outre l’entretien des sentiers aménagés, les EPCI pos-
sèdent depuis 2017 (loi NOTRe) la compétence tourisme 
avec la promotion du tourisme et la création d’offices 
de tourisme. Ces évolutions engendrent de facto des 
enjeux forts en matière de gouvernance territoriale du 

tourisme et il n’est pas rare de voir des maires issus 
des villages-étapes briguer ou occuper des sièges stra-
tégiques dans les vice-présidences tourisme des EPCI. 
« En interne, c’est très compliqué avec les échelles de 
territoires qui se recomposent. Cela rejoint le Saint-
Jacques  : un certain nombre d’élus considérait que 
l’office du tourisme était au service de leur commune, 
or le client, ce n’est pas les élus des communes, c’est le 
touriste » (vice-président intercommunalité, Aveyron). 
Comment se faire entendre dans des intercommuna-
lités élargies où toutes les communes ne sont pas tra-
versées par le chemin ? Certains élus ruraux veulent 
peser sur les orientations de l’intercommunalité de 
projets. L’exemple le plus marquant est certainement 
celui d’Ostabat-Asme où le maire partage avec celui 
de Biarritz la vice-présidence tourisme de la commu-
nauté d’agglomération du Pays basque. Autre exemple 
d’initiative volontariste, Fanjeaux accueille le siège 
de l’office de tourisme intercommunal. En revanche, 
à Saint-Guilhem-le-Désert, l’office de tourisme inter-
communal a, semble-t-il, rencontré des difficultés pour 
agir sur le site ces dernières années. Le contexte local 
passé a posé des freins à certains projets. Très concrè-
tement, il n’y a pas eu de projet ou d’investissement 
prévu sur la portion de chemin traversant le territoire 
même si 3 km de goudron dans la commune posent 
problème aux marcheurs. Il n’y a visiblement pas 
d’étude ou peu de données sur les marcheurs. Pour 
certains acteurs locaux, ce potentiel concernant les 
marcheurs de Saint-Jacques n’est pas assez travaillé 
sur ce territoire. On peut remarquer aussi que les mé-
tropoles (Montpellier, mais cela vaut pour Toulouse), 
les zones très urbanisées créeraient comme une « dis-
continuité » sur le chemin. De telle sorte que l’intérêt 
des chemins (pour les pèlerins-cheminants) s’exprime 
d’abord en territoire rural parce que le goudron est un 
frein, parce que l’accueil ne semble pas identique dans 
les métropoles et parce que les marcheurs de Saint-
Jacques recherchent avant tout des espaces naturels 
et d’intérêt paysager. Enfin, l’échelle intercommunale 
peut s’avérer obsolète lorsqu’il s’agit de créer de nou-
velles solidarités entre communes ayant les mêmes 
intérêts autour du chemin. Cela pose notamment la 
question du décalage entre les territoires administra-
tifs et les territoires de projets pour la prise en compte 
de certaines initiatives.

Enfin, nos observations nous ont amenés à relever un 
type de relations public/privé qui constitue une véri-
table marque de fabrique de certains villages-étapes. 
Les communes ont souvent des budgets limités mais 
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elles possèdent des locaux disponibles et des préroga-
tives. Les acteurs privés quant à eux peuvent avoir des 
projets sans pour autant disposer des moyens finan-
ciers pour les faire aboutir. Il se crée alors des sortes 
de partenariats plus ou moins informels sous forme 
de coopérations, d’actions conjointes pouvant aller 
jusqu’à la mise en gestion d’équipements municipaux. 
À titre d’exemple, Saint-Chély-d’Aubrac a mis en ges-
tion le camping municipal et le gîte communal. « Sur 
une commune de 550 habitants, nous avons 1 009 lits 
en résidents secondaires et 475  lits marchands pour 
550 habitants, cela vous donne une idée… si on n’avait 
pas ça ! » (élue rurale, Saint-Chély-d’Aubrac, Aveyron). 

Conclusion

Cette contribution se situe dans un contexte de revitali-
sation de l’itinérance jacquaire. Dans le cadre de cette 
recherche, nous avons exploré les trajectoires différen-
ciées de territoires ruraux du Sud-Ouest français tra-
versés par le chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle. 
Les cinq villages étapes retenus dans cette analyse ont 
fait ressortir des éléments de différenciations. Pour 
quatre de ces villages-étapes, le chemin participe net-
tement aux dynamiques de développement de ces ter-
ritoires ruraux. L’approche que nous avons mobilisée 
permet de comprendre les temporalités favorables 
dans lesquelles des mobilisations ont pu s’opérer pour 
faire du chemin une véritable ressource porteuse de 
développement. En s’appuyant sur les discours croisés 
des acteurs, cet article a tenté de rendre de compte 
des spécificités de chacun des contextes étudiés tout 
en révélant des conditions nécessaires pour asseoir 
les ressorts de la mobilisation, notamment la présence 

d’acteurs-ressources capables de s’emparer de ce le-
vier pour fonder une action collective génératrice de 
projets.

L’opportunité que constitue le passage de ce chemin 
dans les territoires ruraux traversés n’est pas toujours 
saisie à sa mesure. Dans certains contextes territo-
riaux, nous avons même pu observer des freins à l’ini-
tiative. Les échelles administratives peuvent constituer 
des périmètres favorables au déploiement des projets. 
Cependant, des synergies interterritoriales peuvent 
s’avérer parfois plus favorables pour dépasser cer-
taines limites, faire naître des projets ou faciliter la ges-
tion autour du chemin. Certaines institutions peuvent 
également jouer un rôle fédérateur en sensibilisant et 
en témoignant autour de réalisations. L’enjeu est ici 
de partager les expériences signifiantes. L’exemple de 
l’Agence des chemins de Compostelle témoigne à lui 
seul des impulsions qui ont été données ces dernières 
années en matière d’animation des chemins et de mise 
en réseaux des acteurs et des territoires traversés par 
ces itinéraires. 

Par ailleurs, l’inscription du bien des «  Chemins de 
Saint-Jacques-de-Compostelle en France  » en 1998 
sur la liste du patrimoine mondial a généré une visi-
bilisation de cet objet patrimonial complexe structuré 
en 78 composantes, qui pour certaines ont su capita-
liser sur cette reconnaissance. Aujourd’hui, la mise en 
œuvre du plan de gestion a posteriori constitue une 
opportunité de mise en réseau pour les territoires 
concernés. Pour répondre à cette nouvelle injonction 
de l’Unesco, l’élaboration des plans de gestion locaux 
peut être saisie comme un outil de coopération favo-
risant le transfert d’information et, pourquoi pas, une 
nouvelle opportunité de projets ?
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